
ACCORD GENERAL SUR LES TARIFS 

DOUANIERS ET LE COMMERCE 

Comité des obstacles techniques au commerce 

NOTIFICATION 

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.4. 

1. Partie à l'Accord adressant la notification: PAYS-BAS 

2. Organisme responsable: 
Ministère de l'agriculture, de la gestion de la nature et des pèches 
Organisme de droit public pour le marché du poisson et des produits piscicoles 

? 
3. Notification au titre de l'article 2.5.2 [X], 2.6.1 [], 7.3.2 [], 7.4.1 [], autres: 

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du 
tarif douanier national): SH 0307 (mollusques bivalves et parties ou déchets de ces 
mollusques) 

5. Intitulé: Projet de règlement relatif à la prévention de l'introduction de dino-
flagelles toxiques de provenance étrangère 

6. Teneur: Ce règlement interdit l'introduction dans les eaux de surface de 
mollusques bivalves ou de parties ou déchets de ces mollusques si ceux-ci ne sont 
pas originaires de l'une des zones désignées. Il est également interdit de rejeter 
dans les eaux de surface l'eau utilisée pour le transport, le stockage, le 
nettoyage ou la transformation de mollusques bivalves ne provenant pas des 
zones désignées ou de parties de ces mollusques ou, après changement de leur eau, de 
rejeter l'ancienne eau si celle-ci n'a pa été purifiée conformément aux 
prescriptions du règlement. 

7. Objectif et justification: Protection de la santé publique. Les mollusques 
• bivalves peuvent contenir du poison paralysant des mollusques s'ils se nourrissent 
' de dinoflagelles produisant ce poison. Le poison paralysant des mollusques est une 

biotoxine dangereuse pour la santé humaine. Il n'y a (jusqu'ici) pas d'algues 
produisant ce poison dans les eaux cOtières néerlandaises, mais elles pourraient y 
prendre souche si des mollusques bivalves originaires de zones affectées y étaient 
introduits. Le règlement faisant l'objet de la présente notification vise à 
empêcher l'introduction de ces algues. 

8. Documents pertinents: 
Loi relative à l'organisation industrielle (déjà notifiée précédemment) (90/123/NL) 
Loi de 1956 portant création de l'Organisme de droit public pour le marché du 
poisson et des produits piscicoles 

9. Dates projetées pour l'adoption et l'entrée en vigueur: 31 octobre 1992 

10. Date limite pour la présentation des observations: 7 août 1992 

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national 
d'information [X] ou adresse d'un autre organisme: 
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